
ANNEXE 1
PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES APPLICABLES À L’ENSEMBLE DES POINTS DE

PRÉLÈVEMENTS

1. Maintien d'un débit minimum dans les cours d'eau
Les prélèvements dans les cours d’eau principaux devront laisser subsister dans le lit du cours d’eau,
à l’aval de l’ouvrage de prise d’eau, un débit minimal permettant de respecter les dispositions du
schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne aux points nodaux ou aux
stations de référence.
L'irrigant devra laisser à proximité de la pompe le numéro du compteur permettant d’identifier le point
de prélèvement.
Lorsque le bénéficiaire dispose d’une retenue d’irrigation,  celle-ci  doit  être utilisée en priorité.  Sa
réalimentation à partir d’un cours d’eau ou d’une nappe est interdite entre le 1er juin et le 31 octobre,
sauf si le prélèvement a lieu sur un axe réalimenté, conformément aux clauses techniques du contrat de
restitution.

2. Modalités de restrictions éventuelles des prélèvements
L’autorisation  n’est  accordée  qu’à  titre  précaire  et  révocable  et  le  permissionnaire  ne  pourra
prétendre à aucune indemnité ou dédommagement quelconque si, à quelque époque que ce soit,
dans  le  cours  de  la  permission,  l’administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l’intérêt
général et en vertu des règlements de police et de répartition des eaux, des mesures qui le privent
d’une manière temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant de l’autorisation.
La présente autorisation n’est accordée dans la seule mesure où le prélèvement en eau ne porte pas
préjudice au milieu aquatique, ni au libre écoulement des eaux ; elle cesse immédiatement d’être
valable dès qu’un préjudice peut se manifester.
Dans le cas où un arrêté de restriction des usages de l’eau est pris dans le cadre des mesures de
protection du milieu aquatique, compte tenu du niveau faible des débits constatés sur le cours
d’eau, tous les prélèvements pour usage agricole en cours d’eau ou en nappe connectée doivent se
conformer aux prescriptions de l’arrêté considéré. 
Pour les pompes mobiles, en cas de mesures de restriction totale, les installations situées dans le
cours d’eau devront être neutralisées jusqu’à la levée de cette restriction totale.

3. Dispositifs de comptage

3.1 Identification du prélèvement
L'installation  de  prélèvement  d'eau  doit  être  munie  d'un  moyen  de  mesure  ou  d'évaluation
approprié permettant de quantifier les débits et volumes prélevés.
Dans  le  cas  d’un  prélèvement  par  pompage,  l’installation  doit  être  équipée  d’un  compteur
volumétrique.  Conformément  aux  arrêtés  de  prescriptions  générales  du  11  septembre  2003,  un
dispositif de mesure en continu des volumes autre que le compteur volumétrique peut être accepté
dès lors que le pétitionnaire démontre sur la base d'une tierce expertise que ce dispositif apporte
les  mêmes  garanties  qu'un  compteur  volumétrique  en  termes  de  représentativité,  précision  et
stabilité de la mesure. 
Les compteurs volumétriques équipés d'un système de remise à zéro sont interdits. L'exploitant, ou à
défaut le propriétaire, doit en assurer la pose, l'entretien et le bon fonctionnement.
Tout nouveau numéro du compteur sera préalablement communiqué par mail  ou par courrier à
l’organisme unique de gestion collective : conseil départemental de l’Ariège,
Dans  le  cas  d’une  panne  de  compteur,  l'irrigant  devra  la  déclarer  par  courrier  au  service
environnement,  risques  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  l’Ariège  (DDT09  –
SER/Unité  eau  –  10  rue  des  Salenques-BP10102  –  09007   FOIX  cedex  )  ou  par  mail  (ddt-
spe@ariegegouv.fr) ou par téléphone (05.61.02.15.82) dans un délai de 7 jours maximum.

3.2 Suivi des volumes prélevés
A/  Conformément  à  l'article  10 des  arrêtés  de  prescriptions  générales  du  11  septembre  2003,
l'irrigant consigne dans un registre ou cahier, les éléments du suivi de l'exploitation de l'ouvrage ou
de l'installation de prélèvement ci-après :

 l’index des compteurs au 31 octobre 2022, 31 mai 2023, 31 octobre 2023, y compris pour
les retenues collinaires mentionnées au paragraphe C ;

 les volumes prélevés mensuellement au dernier jour du mois et annuellement ;



 les  incidents  survenus  au  niveau  de  l’exploitation  et  des  moyens  de  mesure  et
d’évaluation ;

 les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d’évaluation.
Ce registre est tenu à la disposition des agents de contrôle de la police de l'eau et des milieux
aquatiques pendant trois ans.

B/ Conformément à l'article 11 des arrêtés de prescriptions générales du 11 septembre 2003, l'irrigant
communique  à  l'organisme unique  de  gestion  collective :  conseil  départemental  de  l’Ariège  les
volumes prélevés mensuellement et sur la période « étiage » (du 1er juin 2023 au 31 octobre 2023) et
la période «hors étiage » (du 1er novembre 2022 au 31 mai 2023) ainsi que l’index de son compteur
volumétrique relevé respectivement au 31 octobre 2022, 31 mai 2023, 31 octobre 2023. 

C/ Pour les différentes retenues dont la définition est précisée en annexe 3 du présent arrêté, les
valeurs d’index au 1er juin 2023 au 31 octobre 2023 sont transmis à l'organisme unique de gestion
collective dans les délais fixés par cet organisme.

Pour les retenues collinaires alimentées par uniquement par ruissellement, le pétitionnaire met en
place soit un dispositif de mesure ou d'évaluation du prélèvement conformément aux dispositions
des alinéas 8-2 ou 8-3 de l’arrêté du 11 septembre 2003, soit un dispositif de lecture du niveau du
plan d'eau, assorti de la fourniture de la courbe de correspondance entre le volume de la retenue et
la hauteur du plan d'eau. Dans le cas où un dispositif de mesure est mis en place, les valeurs d’index
au 1er juin 2023 au 31 octobre 2023 sont transmis à l'organisme unique de gestion collective.

4. Accès aux installations
Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations,
ouvrages, travaux ou activités déclarés dans le plan de répartition, dans les conditions fixées par le
code de l’environnement. Les irrigants devront permettre aux agents de procéder à toutes mesures
de vérification relative à la bonne exécution du présent arrêté.
Les agents pourront demander communication de toutes pièces utiles au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté.

5. Conformité des installations de prélèvements
Les dispositifs de prélèvement doivent rester en tout temps conformes aux déclarations faites par
les irrigants. Toute modification ou tout changement de type de moyen de mesure ou d’évaluation
par un autre doit être préalablement portée à la connaissance du préfet.
Pour les installations en rivière, ces dispositifs ne devront en aucun cas conduire à une modification
du lit du cours d’eau, ni constituer un obstacle à l’écoulement de l'eau.
La présente homologation ne concerne que le seul acte de prélèvement d’eau destiné à l’irrigation à
des fins agricoles et non l’existence de l’ouvrage de prélèvement.

6. Déclaration des incidents ou accidents
L'irrigant est  tenu de déclarer,  dès qu’il  en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet du présent arrêté  qui sont
de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du code de l’environnement.
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, l'irrigant devra prendre ou faire prendre
toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer
ses conséquences et y remédier.
La  responsabilité  individuelle  des  irrigants  reste  pleine  et  entière  vis  à  vis  des  tiers,  en  cas
d’accidents ou de dommages qui pourraient survenir du fait des installations, ouvrages, travaux et
activités liés au présent arrêté.

7. Prévention des risques de pollution
Chaque irrigant prend toutes les dispositions nécessaires, notamment par l’installation de bacs de
rétention  ou  d’abris  étanches,  en  vue  de  prévenir  tout  risque  de  pollution  des  eaux  par  les
carburants et autres produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux, en particulier des fluides de
fonctionnement du moteur thermique fournissant l’énergie nécessaire au pompage, s’il y a lieu.

8. Infraction
En application des  articles  L  171-8  et  suivants  du  code de  l’environnement,  le  non-respect  des
prescriptions particulières au présent arrêté ou des prescriptions générales (arrêtés de prescriptions
générales du 11 septembre 2003) peut être puni d’une peine d'amende et d’une astreinte journalière.



9. Autres réglementations
Le présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun cas  l'irrigant  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.
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